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Supplement ä la Revue militaire suisse.

ECOLES MILITAIRES FEDERALES

(Arrete du Conseil federal du 23 janvier

I. Etat-major genöral.
A. Travaux de subdivision.

Du 11 janvier au 30 avril et du 1er octobre au 18 decembre:
officiers de l'ötat-major gönöral et de la section des chemins de fer,
ä Berne.

B. Ecoles d'etat-major general.

lre öcole: du 5 mai au 12 juin, ä Berne.
2me ecole: du 23 novembre au 17 döcembre, ä Berne.
3me ecole: reconnaissance de l'ötat-major general, du 27 juillet

au 20 aoüt.

II. Infanterie.
A. Ecoles preparatoires d'officiers.

1. Pour le 1er arrondissement: du 5 octobre au 15 novembre, ä
Geneve.

2. »II0 » du 24 octobre au 4 döcembre, ä
Colombier.



3. Ponr le IIP arrondissement: du 29 septembre au 9 novembre.
ä Berne.

4. » IVe > du 18 septembre au 29 octobre.
ä Lucerne.

5. » Ve » du 4 septembre au 15 octobre, ii
Aarau.

6. » VIe » du 8 octobre au 18 novembre, ä
Zurich.

7. » VIP » du 8 octobre au 18 novembre, ä
St-Gall.

8. » VHP > du 12 octobre au 22 novembre, ii
Coire.

B. Ecoles de recrues.

tre division de l'armee.

1. Un tiers des reerues d'infanterie et toutes les recrues trom¬
pettes des Cantons de Vaud, Valais (I) et Genöve:

Cadres du 1er avril au 21 mai, l • O h
Kecrues, du 9 avril au 21 mai, a Ten ve-

2. Un tiers des recrues d'infanterie des Cantons de Vaud, Valais (I)
et Genöve, et toutes les recrues tambours de la Ire et IIm!'
division:

Cadres, du 3 juin au 23 juillet, l >, C £>

Recrnes, du 11 juin au 23 jniliet, I

3. Un tiers des recrues d'infanterie des Cantons de Vaud, Valais (I)
et Genöve:

Cadres, du 5 aoüt au 24 septembre, : n s
Recrues, du 13 aoüt au 24 septembre,)

II' division de l'armee.

4. Un tiers des recrues d'infanterie des Cantons de Fribourg.
Neuchätel et Berne (II) et les recrues trompettes des Cantons
de Fribourg et Neuchätel.

Cadres du 25 mars au 14 mai, „„ n * .' Sa Colombier.
Recrues, du 2 avril au 14 mai, i

5. Un tiers des recrues d'infanterie des Cantons de Fribourg,
Neuchätel et Berne (II):

Cadres, du 13 mai au 2 juillet, n „v,™
t> j oi • o • n i a Colombier.
Kecrues, du 21 mai au 2 juillet,



6. Un tiers des recrues d'infanterie des Cantons de Fribourg,
Neuchätel et Berne (II) et les recrues trompettes du Canton
de Berne (II):

Cadres, du 8 iuillet au 27 aoüt, n
d j ii • -ii i nn Sa Colombier.
Recrues, du 16 juillet au 2/ aout, I

HI" division de l'armee.

7. La moitiö des recrues d'infanterie et des recrues trompettes du
Canton de Berne (III) :

Cadres, du 28 avril au 17 juin, „,-.
'

a ¦ ,„.•>.' Ja Berne.
Recrues, du o mai au 17 juin,

8. La moitiö des recrues d'infanterie et des recrues trompettes et
toutes les recrues tambours du Canton de Berne (III):

Cadres, du 1er juillet au 20 aoüt, i ~ B ¦

Recrues, du 9 juillet au 20 aoüt,

IV" division de l'armee.

9. La moitiö des recrues d'infanterie des Cantons de Berne (IV)
et de Lucerne; toutes les recrues d'infanterie des Cantons d'Un-
terwalden-le-Haut et le-Bas ; 9 recrues trompettes de
Lucerne et les recrues-tambours du IVe arrondissement de division:

Cadres, du 25 mars au 14 mai, > T
t> j o -l ii • a Lucerne.
Recrues, du 2 avril au 14 mai,

10. La moitie des recrues d'infanterie des Cantons de Berne (IV)
et Lucerne; toutes les recrues d'infanterie du Canton de Zoug
et 10 recrues trompettes de Berne (IV):

Cadres, du 18 mai au 7 juillet, T

Recrues, du 26 mai au 7 juillet,
11. Recrues-instituteurs de tous les Cantons (exceptö Celles de langue

italienne des Cantons du Tessin et des Grisons) et le restant
des recrues trompettes du IVe arrondissement:

Cadres, du 9 juillet au 28 aoüt, T

Recrues, du 17 juillet au 28 aoüt, 1

Ve division de l'armee.

12. Un tiers des recrues d'infanterie du Canton d'Argovie, deux
tiers des recrues d'infanterie du Canton de Soleure et toutes
les recrues tambours de la Ve division:

Cadres, du 11 mars au 30 avril. }

Recrues, du 19 mars au 30 avril, J



13. Un tiers des recrues d'infanterie du Canton d'Argovie, la moitiö
des recrues d'infanterie des Cantons de Bäle-Ville et Bäle-Campagne

et les recrues trompettes du Canton d'Argovie:
Cadres, du 6 mai au 25 juin,
Recrues, du 14 mai au 25 juin, i

14. Un tiers des recrues d'infanterie des Cantons d'Argovie et de
Soleure, la moitiö des recrues d'infanterie des Cantons de Bäle-
Vilie et Bäle-Campagne et les recrues trompettes des Cantons
de Soleure, Bäle-Ville et Bäle-Campague:

Cadres, du 8 juillet au 27 aoüt, ~ T' t 1

Recrues du 16 juillet au 27 aoüt, i

VI" division de l'armee.

15. Un tiers des recrues d'infanterie du Canton de Zurich, la
moitiö des recrues d'infanterie des Cantons de Schaffhouse et
Schwyz (VI) et toutes les recrues trompettes de la VIe
division :

Cadres, du 11 mars au 30 avril, „-d j n 0„ ', Sa Zürich.
Reerues, du 19 mars au 30 avril, '

16. Un tiers des reerues d'infanterie du Canton de Zurich, la moitiö
des recrues d'infanterie du Canton de Schaffhouse et la moitie
des recrues tambours de la VI9 division:

Cadres, du 4 mai au 23 juin, i n ¦

o i io • „, • • Sa Zürich.
Kecrues, du 12 mai au 16 juin, 1

17. Un tiers des recrues d'infanterie du Canton de Zurich, la moitiö
des recrues d'infauterie dn Canton de Schwyz (VI) et ia moitie
des recrues tambours de la VI6 division:

Cadres, du 29 juin au 18 aoüt, „
Recrues, du 7 juillet au 18 aoüt, i

VII" division de l'armee.

18. Un tiers des recrues d'infanterie des Cantons de Thurgovie et
de St-Gall, toutes les recrues d'infanterie du Cantou d'Appenzell-Rh.

int., les recrues trompettes des Cantons ile St-Gall et
d'Appenzell-Rh. int. et les recrues tambours du Canton de

Thurgovie:
Cadres, du 15 avril au 4 juin, „,
Kecrues, du 23 avril au 4 juin,

19. Un tiers des recrues d'infanterie des Cantons de Thurgovie et
St-Gall, la moitiö des recrues d'infanterie du Canton d'Appen-
zeil-Rh. ext., les recrues tambours des Cantons de St-Gall et



des deux Appenzell et les recrues tambours de la VHP
division:

Cadres, du 10 juin au 30 juillet, 1 „,
Recrues, du 18 juin au 30 juillet, i

20. Un tiers des recrues d'infanterie des Cantons de Thurgovie et
St-Gall, la moitie des recrues d'infanterie du Canton d'Appen-
zell-Rh. ext., et les recrues trompettes des Cantons de Thurgovie

et d'Appenzell-Rh. ext.:
Cadres, du 12 aoüt au 1er octobre, „, r,
Recrues, du 20 aoüt au 1er octobre,

VIII» division de l'armee.

21. Recrues d'infanterie du Canton du Tessin, recrues de langue
italienne du Canton des Grisons (Misox et Calanca) et recrues
trompettes de langue italienne :

Cadres, du 25 mars au 14 mai, i

Recrues, du 2 avril au 14 mai, ' a Bellinzone.

22. La moitiö des recrues d'infanterie des Cantons d'Uri, Schwyz
(VIII), Glaris, Grisons (exceptö celles de langue italienne) et
les recrues de langue allemande du Canton du Valais (VIII)
ainsi que les recrues trompettes de langue allemande de la
VHP division :

Cadres, du 6 mai au 25 juin, _
Recrues. du 14 mai au 25 juin, i a Uire-

23. La moitiö des recrues d'infanterie des Cantons d'Uri, Schwyz
(VIII), Glaris, Grisons (excepte celles de langue italienne) et
les recrues de langue francaise du Canton du Valais (VIII):

Cadres, du 24 juin au 13 aoüt, - Coire
Recrues, du 2 juillet au 13 aoüt, i

Ecole de recrues instituteurs.

Recrues instituteurs de tous les arrondissements de division, a
l'exception des recrues de langue italienne des Cantons du Tessin
et des Grisons (voir n° 11 ci-dessus) ä Lucerne.

Ecole de recrues armuriers.

Du 21 mai au 2 juillet, ä Zofingue.

C. Cours de repetition.

I'e division de l'armee.

II n'y aura pas de cours de repötition en 1880.



IIS division de l'araiee.

Bataillon de carabiniers n° 2, du 1er au 16 septembre, ä Colombier.
» fusiliers » 13, » 4 au 19 mars, k Fribourg.
» » » 14, » 27 avril au 12 mai, ä Fribourg.
» > »15, »19 septembre au 4 octobre, ä Fri¬

bourg.
» » » 16, » 7 au 22 octobre, k Fribourg.
» » » 17, » 1er au 16 septembre, k Fribourg.
> » » 18, t 7 au 22 octobre, k Colombier.
» » » 19, » 4 au 19 mars, k Colombier.
» » » 20, t> 19 septembre au 4 octobre, ä Co¬

lombier.
» » » 21, » 1er au 16 septembre, k Colombier.
» » » 22, » 12 au 27 aoüt, a Colombier.
» > » 23, » 15 au 30 avril, k Berne.
» » » 24, » 22 juin au 7 juillet, a Berne.

111» division de l'armee.

Cours preparatoire au rassemblement de division.

Bataillon de carabiniers n° 3, du 1er au 10 septembre, k Berne.
fusiliers » 25 1' 10

26, » ier ¦*> 10
27, » pr » 10
28. » 1 P ' » 10
29, » l er » 10
30. » 1 er » 10
31, > ']_er » 10

32, T> l" » 10

33, » 1 er » 10

34, » 1er » 10
35, » 1er » 10

36, » i" » 10

Bolligeu
et

environs
Worb

et
environs.

Münsingen
et

environs.

IV" division de l'armee.

II n'y aura pas de cours de röpetition en 1880.

Ve division de l'armee.

II n'y aura pas de cours de röpetition en 1880.



VI" division de l'armee.

Manoeuvres de brigade.

XP brigade.

Rögiment n° 21 :

Bataillon de fusiliers n° 61, i

» » » 62,[du 24 aoüt au 8 septembre, k Zurich.
c » » 63,1

Rögiment n° 22 :

Bataillon de fusiliers n° 64, i „, „
ge I du 24 aoüt au 8 septembre,
£ß'( k Winterthour.

» » » bo, ]

XIP brigade.

Rögiment n° 23 :

Bataillon de fusiliers n° 67,1
» » » 68, > du 14 au 29 septembre, k Winterthour.
» » »69,)

Rögiment n° 24 :

Bataillon de fusiliers n° 70, \

'„') du 14 au 29 septembre, k Zurich.
» » » 72, j l
» carabiniers » 6,)

VIIe division de l'armee.

II n'y aura pas de cours de röpetition en 1880.

VIIIe division de l'armee.

Manoeuvres de rögiment.

Bataillon de carabiniers n° 8, du 2 au 17 septembre, au Luziensteig.

Regiment n° 29 :

Bataillon de fusiliers n° 85, i

» » » 86,1 du 2 au 17 septembre, ä Coire.
> » 87,1

Regiment n° 30 :

Bataillon de fusiliers n° 88,1 „_ „1 Sion j -sr„iu„
89 d" 17 aoüt au 1M

Brigue LTTalläe
90>'( septembre. j Coi°e j d'Urseren.



du 22 septembre au 7 octobre, k Coire.

8

Regiment n° 31 :

Bataillon de fusiliers n° 91,
» » 92,

» » » 93,

Regiment n° 32 :

Bataillon de fusiliers n° 94,1
» » » 95,> du 2 au 17 mars, k Bellinzone.
» » » 96,'

D. Cours pour retardataires.

IP division de l'armöe, du 4 au 19 novembre, a Colombier.
IIP i> i> » 14 au 29 octobre, k Berne.
VP » » » 28 octobre au 12 novembre, k Zurich.

Regiments 29, 30 et 31, du 14 au 29
octobre, k Coire.

» 32, du 7 au 22 novembre, k
Bellinzone.

VHP

E. Cours speciaux.

Ecoles de tir.
1. Pour sous-officiers, du 24 mars au 20 avril, ä Liestal.
2. » officiers, du 25 avril au 22 mai, ?,,„,, „q » -se. w,.,; „„ oo i^;-r. 1 a Wallenstadt.
o. » » s .so mai au .2<s juin,
4. » » » 27 juin au 24 juillet, k Wallenstadt.
5. » » » 31 juillet au 27 aoüt. }
6. » sous-officiers, du 4 septembre au Ier \ k Wallenstadt.

octobre,
7. » officiers et sous-officiers, du 8 octobre au 4 novembre, k

Bellinzone.

F. Cours de repetition pour armuriers.

Appel successif des armuriers, k la fabrique d'armes k Berne.

III. Cavalerie.
A. Ecole preparatoire d'officiers.

Du 1er aoüt au 29 septembre, k Aarau.

B. Ecole de cadres.

Du 10 avril au 21 mai, k Aarau.



C. Cours de remonte.

a. Pour chevaux de recrues et de remonte.

1. Cours du 10 novembre 1879 au 5 fövrier 1880, k Zurich.
IL Cours du 6 fövrier au 4 mai, k Berne.

III. Cours du 5 mai au 29 juillet, a Aarau.
IV. Cours du 25 juin au 22 septembre, k Lucerne.

b. Pour chevaux des hommes incorpores avant 1875.

V. Cours du 17 janvier au 5 fövrier, k Zurich.
VI. Cours du 15 avril au 4 mai, k Berne.

VII. Cours du 10 au 29 juillet, k Aarau.

D. Ecoles de recrues.

i. Ecole pour les recrues des escadrons nos 16 — 22 et de l'escadron
n° 24:

Cadres du 4 fevrier au 7 avril,
Recrues du 6 fevrier au 7 avril, i a Zunch-

2. Ecole pour les recrues de langue francaise des escadrons nos
1 — 6 et reerues de dragons de langue francaise de Berne
(Jura) :

Cadres du 3 mai au 5 juillet, gerne
Recrues du 5 mai au 5 juillet, i

3. Ecole pour les recrues des escadrons nos 7—15 et de l'escadron
n° 23, ainsi que les recrues de langue allemande du Canton de
Fribourg et toutes les recrues maröchaux-ferrants:

Cadres du 28 juillet au 29 septembre)
Recrues du 30 juillet au 29 septembre, i a Aarau-

4. Ecole pour les recrues de toutes les compagnies de guides :

Cadres du 21 septembre au 23 novembre,) T.ncerne
Recrues du 23 septembre au 23 novembre, I

E. Cours de repetition.

a. Dragons.

Regiment n° I. Escadrons nos 1, 2 et 3, du 7 au 16 juillet, k
Berne.

» » II. Escadrons nos 4, 5 et 6, du 25 juillet au 3

aoüt, k Berne.
» t> III. (Cours pröparatoire au rassemblement de divi¬

sion) Escadrons n08 7, 8 et 9, du 7 au 10
septembre, k Berne.



1(1

Rögimeut n° IV. Escadrons nos 10, 11 et 12, du 8 au 17 aoüt,
k Berne.

» » V. Escadrons nos 13, 14 et 15, du 6 au 15 oc¬
tobre, k Aarau.

» » VI. Escadrons n03 16 et 17 conjointement avec la
XP brigade d'infanterie, du 30 aoüt au 8
septembre, k Zurich.
Escadron n° 18 conjointement avec la XIIe
brigade d'infanterie, du 21 au 30 septembre, a
Zurich.

» VII. Escadrons n09 19, 20 et 21, du 30 mai au 8

juin, k Zurich.
» » VIII. Escadron n° 22, conjointement avec la XIP bri¬

gade d'infanterie, du 21 au 30 septembre, a

Zurich.
Escadron n° 23, conjointement avec le 299
regiment d'infanterie, du 8 au 17 septembre, k
Aarau.
Escadron n° 24, conjointement avec le 31e
rögiment d'infanterie, du 28 septembre au 7

octobre, k Winterthour.

6. Guides.

Compagnie u° 1, du 9 au 18 mai, k Berne.
» »2, du 9 au 18 mai, k Berne.
» » 3, (Cours preparatoire au rassemblement de divi¬

sion) du 7 au 10 septembre, ä Berne.
» » 4, du 8 au 17 aoüt, k Aarau.
» » 5, du 8 au 17 aoüt, k Aarau.
» »6, (Conjointement avec la XIP brigade d'infanterie)

du 21 au 30 septembre, a Zurich.
3 i> 7, du 10 au 19 mars, k Zurich.
» » 8, troupe des Cantons des Grisons, Uri, Schwyz

et Glaris (conjointement avec le 30e rögiment
d'infanterie), du 23 aoüt au 1er septembre, k
Coire.
troupe du Canton du Tessin (conjointement
avec le 32e rögiment d'infanterie) du 8 au 17

mars, a Bellinzone.
» »9, du 9 au 18 mai, a Berne.
» «¦ 10, (Cours pröparatoire au rassemblement de divi¬

sion) du 7 au 10 septembre, k Berne.
» * 11, du 8 au 17 aoüt, k Aarau.
» » 12, (Conjointement avec le 30° rögiment d'infan¬

terie) du 23 aoüt au 1er septembre, k Coire.
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c. Cours pour retardataires.

Ier cours, du 20 au 29 octobre:
Retardataires des escadrons n03 1—14 et des compagnies

de guides nos 1, 2, 3, 4, 9 et 10, k Berne.

IIe cours, du 20 au 29 octobre:
Retardataires des escadrons nos 15—24 et des compagnies

de guides n03 5, 6, 7, 8, 11 et 12, k Zurich.

IV. Artillerie.
A. Ecoles preparatoires d'officiers.

P9 partie: pour tous les genres d'artillerie et pour le train d'ar¬
möe, du 20 aoüt au 30 septembre, k Thoune.

IP partie: pour tous les genres d'artillerie et pour le train d'ar¬
möe, du 8 octobre au 9 döcembre, a Zurich.

B. Ecole de sous-officiers.

Pour toute l'artillerie de campagne (batteries et colonnes de

parc), l'artillerie de position, les artificiers et le train d'armee, du
19 mars au 22 avril, k Thoune.

C. Ecoles de recrues.

1. Artillerie de campagne.

a. Batteries attelees et colonnes de parc.

1. Pour les recrues des batteries nos 1—8, 10 et 11 (Geneve, Vaud
et Neuchätel), les recrues des colonnes de parc nos 1 — 4 de
la Pe et II9 brigade d'artillerie, k l'exception des recrues du
train des Cantons de Berne et Fribourg, du 5 mai au 28 juin,
k Biere.

2. Pour les recrues des batteries nos 9, 12—21 et 28 (Berne,
Fribourg et Bäle-Ville), ainsi que les recrues du train pour les
colonnes de parc n° 3 et 4 des Cantons de Berne et Fribourg,
du 9 mai au 2 juillet, k Thoune.

3. Pour les recrues des batteries n03 22, 27, 29, 30, 45 et 46
(Lucerne, Soleure et Bäle-Campagne) et les recrues des
colonnes de parc n° 5—10 de la III9, IV9 et V9 brigade
d'artillerie, ainsi que les recrues de la colonne de parc n° 15 du
Canton du Valais, du 4 juillet au 27 aoüt, k Thoune.
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4. Pour les recrues des batteries n°5 33 — 37, 47 (Zürich) et 48
(Tessiu) et les recrues des colonnes de parc n°' 11—16 de la
VI9, VIP et VHP brigade d'artillerie, k l'exception des recrues
de la colonne de parc n° 15 du Valais, du 30 avril au 23
juin, k Frauenfeld.

5. Pour les'recrues des batteries nos 23—26, 31, 32, 38, 39, 40—
44 (Appenzell, St-Gall, Argovie et Thurgovie), du 25 juin au
18 aoüt, k Frauenfeld.

fe. Batteries de montagne,
6. Pour recrues des deux batteries de montagne nos 61 et 62

(Grisons et Valais), du 9 mai au 2 juillet, k Thoune.

2. Artillerie de position.
7. Pour recrues de toutes les compagnies de position nos 1—10,

du 30 mai au 23 juillet, k Thoune.

3. Artificiers.
8. Pour reerues des deux compagnies d'artificiers nos 1 et 2, du

3 juillet au 13 aoüt, k Thoune.

4. Train d'armee.

9. Pour recrues du I9 et du II9 arrondissement, du 26 aoüt au
6 octobre, k Biöre.
Pour les ötudiants recrutös pour Tartillerie de campagne, du
26 aoüt au 15 octobre, k Biöre.

10. Pour les recrues du IIP, IV° et Ve arrondissement ainsi que
les recrues du VHP arrondissement du Valais. du 8 octobre
au 18 novembre, k Thoune.

11. Pour les recrues du VP, VII9 et VHP arrondissement, k l'ex¬
ception des recrues du VHP arrondissement du Valais, du 1er

octobre au 11 novembre, k Frauenfeld.

D. Cours de repetition.

1. Artillerie de campagne.

a. Batteries attelees.

II9 brigade:

„, „ T (Batterie de 8om n° 7,)du 18 juillet au 4 aoüt,
Rögimentn° I.j % > gcm g|| fc ^
Rögiment n° II. j

* *
gcm

*
,q' jdu 7 au 24 aoüt, k Biöre.

Rögiment n°III.| * *
gCra

*
.„'jdul0au27aoüt,kThoune.
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Rögiment n° I

Regiment n° II. |

Rögiment n° III. j

IIP Brigade:
(Batterie de 10cm n°

10cm
gcm

gern

gcm
Rem

13. \ iui* S-S ö 3 c
15,1 &.g ais's §
16,
17,!
li

5° Ü -° 'S C S*l

Il s-§ «2

o
ja
Eh
.75

VI9 brigade:

„, „ T (Batterie de 8cm n°
Regiment n» I. ficm

Rögiment n° II.

Regiment n° III.

10cra
10cm

gern
»cm

Rögiment n° I. j

Regiment n° II.!

VHP brigade:
Batterie de

Rögiment n° III.

gern „o
gcm

8cm »

«om „

8cm »

31,) du 23 aoüt au 9 sep-
32, i tembre, k Frauenfeld.
33, idu 12 au 29 septembre,
34, i k Frauenfeld.
35, idu 2 au 19 octobre, a

36,1 Frauenfeld.

43, idu 31 aoüt au 17 sep-
44, i tembre, a St-Gall.
45, jdu 19 septembre au 6

46,! octobre, k Thoune.
jdu 1er au 18 octobre, k

Zurich.
,n j du 29 fövrier au 17 mars,

' a Bellinzone.

«,

II9 parc de division.

IIP parc de division.

VI9 parc de division.'

VIII9 parc de division.

fe. Colonnes de parc.

i Colonne de parc u° 3,) du 30 juin au 15
I » » » » 4, i juillet, k Biöre.
Des detachements du train des colonnes de

parc nos 3 et 4: du 8 au 23 juillet; du 28

juillet au 12 aoüt; du 6 au 21 octobre : avec
l'artillerie de position, k Thoune.

Cours preparatoire
Colonne de parc n° 5, au rassemblement

de division, du 2
I » » » » 6, au 10 septembre, k

Thoune.
Colonne de parc n° 11, du 28 aoüt au\

12 septembre t, *
io j i a on}a Frauenfeld.

» » » » 12, du 14 au 29|
septembre, |

» » 15,ldul8septem-
» » 16,|bre au 3 oct.,

k Thoune.
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c. Batteries de montagne.
Batterie de 8cm n° 61, du 15 aoüt au 1er septembre, k Coire.

» » 8cm » 62, » » » f » » k Sion.

2. Artillerie de position.

jy • 0 jj i Compagnie de position n° 2, jdu 28 juilletau 12 aoüt,
" "i » » » 3, a Thoune.

Division ^ III.! * » » 4, | du 6 au 21 octobre, k
tf » » » f,l lhoune.

3. Ai-tificiers.

Compagnie n° 1, du 15 au 30 aoüt, k Thoune.

4. Train d'armee.

IP division. Bataillon du train n° II.
1. division (gönie), du 9 au 22 juillet, k Zurich.
2. » (administration), du 30 juin au 13 juillet,

a Biere.
du 24 avril au)

1 7 mai, (k l'öcole des pion-
Idu 8 au 21 i niers a Brougg.
' mai,

Train de ligne de la IIP brigade d'infanterie, du
bataillon de carabiniers n° 2 et de l'ötat-major
de la II9 division, du 15 au 28 juillet, k Biöre.

Train de ligne de la IV9 brigade d'infanterie et
du regiment de dragons n° II, du 30 juillet au
12 aoüt, k Biöre.

IIP division. Bataillon du train n° 3 (cours pröparatoire au ras¬
semblement de division).
1. division (gönie), jdu 4 au 10 septemb.,
2. » (administration), j k Berne.
Train de ligne, avec les cours preparatoires de ses

corps et de ses ötats-majors, du 4 au 10
septembre, k Berne.

VI9 division. Bataillon du train n° VI.
1. division (gönie), du 24 juin au 7 juillet, k

Zurich.
2. division (administration), ainsi que le train de

ligne de la XI9 brigade d'infanterie et des
escadrons n03 16 et 17, du 1er au 14 septembre,
k Winterthour.

Un dötachement avec le cours des pionniers, du
28 mai au 10 juin, k Brougg.
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VIII9 division. Bataillon du train n° VIII.
1. division (gönie), du 1er au 14 octobre, k Zurich.
2. » (administration) ainsi que le train de

ligne de la XIP brigade d'infanterie et celui
de l'escadron n° 18 et du bataillon de carabiniers

n° 6, du 16 au 29 septembre, k Winterthour.

Train de ligne des unitös de troupes du Valais
(VHP division), du 19 aoüt au l9r septembre,
k Sion.

Train de ligne du bataillon de fusiliers n° 90 et
du bataillon de carabiniers n° 8, du 19 aoüt au
l9r septembre, k Coire.

Train de ligne du regiment d'infanterie n° 29 et
celui de l'ötat-major de la XV9 brigade
d'infanterie, du 19 octobre au 1er novembre, k
Zurich.

Train de ligne du rögiment d'infanterie n° 31 et
celui de l'ötat-major de la VHP division, du
2 an 15 novembre, k Zurich.

Train de ligne du rögiment d'infanterie n° 32 et
celui de l'ötat-major de la XVP brigade, du
4 au 17 mars, k Bellinzone.

E. Cours speciaux.

Cours pour officiers superieurs d'artillerie, du 15 juin au 2

juillet, k Thoune.

II y aura des cours pour maröchaux-ferrants aux ecoles de

recrues des batteries de campagne ä Biöre, Thoune et Frauenfeld I,
ainsi qu'k l'öcole de recrues du train d'armöe k Thoune; les recrues
maröchaux-ferrants qui se prösenteront k l'ecole de recrues de
l'artillerie de campagne (II) et k l'öcole de recrues du train d'armee
k Frauenfeld seront appelöes au cours de maröchaux-ferrants des
ecoles qui se tiendront a la möme epoque k Thoune.

Des cours de serruriers auront lieu aux ecoles de recrues de
l'artillerie de campagne k Biöre et k Thoune; les recrues serruriers
qui se presenteront k l'öcole de recrues d'artillerie de campagne k
Frauenfeld et k l'ecole de recrues d'artillerie de position k Thoune
seront appelees k ces conrs de serruriers.

Des cours de selliers auront lieu aux öcoles de recrues d'artillerie
de campagne de Biöre et de Frauenfeld et k l'ecole des recrues du
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train d'armöe k Frauenfeld; les recrues selliers qui se presenteront,
aux ecoles de Thoune seront appelees aux cours de Frauenfeld.

Les recrues selliers des bataillons du train III—VIII seront
appelöes k l'öcole de recrues du train d'armöe k Frauenfeld.

V. Gönie.

A. Ecole preparatoire d'officiers.

Conjointement avec l'ecole preparatoire d'officiers d'artillerie.
Du 8 octobre au 9 decembre, k Zurich.

B. Cours techniques.

Du 24 mai au 5 juin, k Liestal.
Du 27 septembre au 2 octobre, k Brougg.
Les ölöves seront appelös par subdivisions k des travaux suile

terrain et au bureau du genie.

C. Ecoles de recrues.

1. Ecole de sapeurs u° I, pour les recrues des arrondissements de
division I k IV et pour les recrues des arrondissements de
recrutement 4 et 5 de la VHP division.

Cadres, du 23 mars au 19 mai, j
Recrues, du 31 mars au 19 mai, 1 a Llestal-

2. Ecole de sapeurs n° II, pour les recrues des arrondissements
de division V a VIII, k l'exception des recrues des arrondissements

de recrutement 4 et 5 de la VHP division :

Cadres, du 18 mai au 14 juillet, j T
Recrues, du 26 mai au 14 juillet, i a Liestal-

3. Ecole de pontonniers pour les recrues de tous le& arrondisse¬
ments de division :

Cadres, du 22 juillet au 17 septembre,) _
Recrues, du 30 juillet au 17 septembre,! a örougS-

4. Ecole de pionniers pour recrues de tous les arrondissements
de division :

Cadres, du 25 mars au 21 mai,
Recrues, du 2 avril au 21 mai, [ k Bro

Observation. Les recrues armuriers seront appelees ä l'ecole de
Zofingue. avec les recrues armuriers d'infanterie.
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D. Cours de repetition.

a. Bataillons du genie.

.Compagnie de sapeurs, du 2 au 17 septembre, k Liestal.
» » pontonniers, du 7 au 22juillet,kBrougg.
» t> pionniers, du 26 mai au 10 juin, a

Brougg.

1 Cours pröparatoire au ras- \

Bataillon n° 3. < semblement de division, > k Berne et environs.
du 1er au 10 septembre,

'Compagnie de sapeurs, du 22 septembre au 7 oc¬

tobre, k Liestal.
» » pontonniers, du 16 juin au 1er juillet,

k Brougg.
» » pionniers, du 26 mai au 10 juin, k

Bataillon n° 6.

Brougg.

Bataillon n° 8.

sapeurs, du 21 octobre au 5 no¬
vembre, k Bellinzone.

pontonniers,Idu 22 septembre au 7

pionniers, | octobre, k Brougg.

Observation. Les serruriers, armurier et charron du bataillon n° 3
entreront avec leur bataillon au cours preparatoire.

h. Pionniers d'infanterie.

IP division: tous les pionniers de la division, du 2 au 17 sep¬
tembre, k Liestal.

III9

VP

VHP

avec leurs bataillons.

les pionniers des rögiments 29 et 31, du 22
septembre au 7 octobre, a Liestal;

les pionniers des rögiments 30 et 32, avec leurs
rögiments respectifs.

E. Cours speciaux.

1. Pour serruriers et charrons, du 7 au 22 octobre, k Thoune.
2. Pour armuriers des bataillons du genie n03 2, 6 et 8, succes¬

sivement k la fabrique d'armes, k Berne.



F. Inspections de la landwehr.

Bataillon du genie n° 1. Soldats du canton de Genöve, le 26 aoüt,
a Geneve.

Soldats des autres cantons, le 27 aoüt.
k Lausanne.

» »2. Soldats du Jura bernois, y compris ceux
du bataillon du genie n° 3, le 25 aoüt,
a Tavannes.

Soldats des autres Cantons, le 27 aoüt.
k Lausanne.

» ¦> 3. A l'exception des hommes habitant le
Jura, le 2 septembre, a Berne.

» ¦» 4. Compagnie de sapeurs, le 2 septembre, k
Berne.

Compagnie de pontonniers, le 3 septembre.
k Aarau.

» »5. Le 3 septembre, k Aarau.
» » 6. Le 8 septembre, k Baden.
» » 7. Le 19 aoüt, k Winterthour.
« »8. Compagnie de sapeurs, le 5 novembre, ä

Bellinzone.

VI. Service sanitaire.

I. Section mödicale.

a. Ecoles de recrues.

1. Cours preparatoire pour les recrues.

Pour les recrues du V9 et VIP arrondissement de division, du 12

au 22 mars, k Zurich.
Pour les recrues de langue italienne du VHP arrondissement dr

division, du 16 au 26 mars, a Lugano.
Pour les recrues du Ier et IP arrondissement de division, a l'ex¬

ception de celles de langue allemande, et pour le.s recrues de

langue francaise du VIIIe arrondissement, du 2 au 12 mai.
k Lausanne.

Pour les recrues du VP et VHP arrondissement de division, a

l'exception de celles de langues francaise et italienne, du 22

juin au 2 juillet, k Zurich.
Pour les recrues du IIP et IVe arrondissement de division, et celles

de langue allemande du IP arrondissement, du 10 au 20
septembre, k Lucerne.
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2. Ecoles de recrues.

Recrues du Ter et IP arrondissement de division, k l'exception
de celles de langue allemande, et les
recrues de langue francaise du VHP
arrondissement :

Un tiers, dn 13 mai au 16 juin, k Lau¬
sanne.

> du 14 mai au 17 juin, k Berne.
» du 14 mai au 17 juin, k Lucerne.

» IIIe et IV9 arroudissement de division et celles de

langue allemande du IIe arrondissement:
Un tiers, du 21 septembre au 25 octobre,

k Lucerne.
» du 22 septembre au 26 octobre.

k Berne.
» du 22 septembre au 26 octobre.

k Lausanne.

» V9 et VIP arrondissement de division :

Un tiers, du 23 mars au 26 avril, k Zurich.
» 23 26 »

»24 » 27 ^> kSt-Gall.
» VI9 et VHP arrondissement de division, k l'exceptioi]

de celles de langues francaise et italienne :

Un tiers, du 3 juillet au 6 a.oüt, k Zurich.
» »4 m 7 » a Lucerne.
» »4 » 7 » k St-Gall.

» VHP arrondissement de division, de langue ita¬
lienne :

Du 27 mars au 30 avril, k Lugano.

B. Cours de repetition.
1. Cours de repötition d'operations.

1. Cours de röpetition d'operations pour medecins d'un certain äge,
du 8 au 20 mars, k Zurich.

2. » » » pour medecins d'un certain äge,
du 26 avril au 8 mai, k Berne.

2. Service d'ambulance.

1. Ambulances nos 12, 14 et 15 et une partie du personnel sani¬
taire des unitös de troupes de la III9 division
de l'armee (cours pröparatoire au
rassemblement de division), du 31 aoüt au 10

septembre, k Berne.
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2. Ambulances n* 26 et une partie du personnel sanitaire de la
brigade d'infanterie n° XI, du 24 aoüt au
3 septembre, k Zurich.

3. » »28 et une partie du personnel sanitaire de la
brigade d'infanterie n° XII et du bataillon
de carabiniers n° 6, du 14 au 24 septembre,
k Zurich.

C. Ecole d'instructeurs.

Pour instrueteurs et aspirants-instrueteurs, du 9 au 10 mars,
k Zürich.

D. Ecoles preparatoires d'officiers.

1. Pour mödecins et pharmaciens de langue allemande. du 30 mar?
au 26 avril, k Zurich.

2. Pour mödecins et pharmaciens de langue frangaise, du 21 mai
au 17 juin, k Lucerne.

3. Pour medecins et pharmaciens de langue allemande, du 29 sep¬
tembre au 26 octobre, k Berne.

E. Ecoles de sous-officiers.

1. Pour sous-officiers de langue allemande. du 7 au 27 avril, k
St-Gall.

2. Pour sous-officiers de langue frangaise, du 27 mai au 16 juin,
k Lausanne.

3. Pour sous-officiers de langue allemande, du 17 juillet au 6 aoüt,
k Zurich.

F. Cours d'infirmiers dans les höpitaux.

Du 19 janvier au 24 decembre, dans divers höpitaux.

II. Section veterinaire.

A. Ecole preparatoire d'officiers.

Du 31 octobre au 27 novembre, k Zurich.

B. Ecoles de recrues.

Les veterinaires doivent faire leur service de recrues k l'öcole
d'artillerie de campagne fixöe pour leurs arrondissements de division,
et ils y seront envoyös habillös, armes et öquipös comme recrues
du train.
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C. Cours de repetition.

Pour officiers vötörinaires, du 15 au 26 mars, k Zurich.

D. Cours de marechaux-ferrants.

1. Cavalerie.
Recrues-maröchaux-ferrants de tous les Cantons (conjointement avec

l'öcole de recrues de cavalerie), du 30
juillet au 29 septembre, k Aarau.

2. Artillerie.
Recrues-maröchaux-ferrants (voir page 17, E. Cours speciaux.).

VII. Troupes d'administration.

A. Ecoles preparatoires d'officiers.

I. Ecole, du 5 janvier au 8 fevrier, a Thoune.

II. Ecole, du 6 mars au 9 avril, k Thoune.

B. Ecoles de sous-officiers.

I. Ecole pour sous-officiers et soldats de toutes les armes des

divisions in—VIII, du 12 fevrier au 3 mars, k Thoune.

II. Ecole pour sous-officiers et soldats de toutes les armes des

divisions III—VIII, du 11 avril au 1er mai, k Thoune.

III. Ecole pour sous-officiers et soldats de toutes les armes de la
P9 et IP division, du 14 juin au 3 juillet, k Fribourg.

C. Ecole d'officiers.

Du 3 mai au 12 juin, k Thoune.

D. Ecole de recrues.

Du 7 juillet au 20 aoüt, k Thoune.

E. Cours de repetition.

a. Pour compagnies d'administration.

1. Compagnie d'administration n° 3, du 29 aoüt au 10 septembre,
k Berne.
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2. Compagnie d'administration n° 6, du 26 aoüt au 8 septembre,
k Zurich.

3. » » » 8, du 16 au 29 septembre, k

Zurich.

fe. Pour officiers des compagnies d'administration.

Du 25 juillet au 14 aoüt, k Thoune.

VIII. Ecoles centrales.

Ecole centrale I. Pour premiers-lieutenants et lieutenants de toutes
les armes et pour les adjudants, du 14 juin au
25 juillet, a Thoune.

» II. Pour capitaines de bataillons de carabiniers et
de fusiliers, du 21 septembre au 31 octobre, ä

Thoune.

» IV. Pour commandants de regiment de toutes les

armes, du 30 mars au 10 mai, a Zurich.

IX. Manoeuvres de la III9 division de l'armee.

Les unites de troupes entreront en ligne le 11 septembre, k la
cloture des cours preparatoires, et seront licenciees le 16 et le 17

septembre, k l'exception du pure de division et du bataillon du train,
qui ne seront licencies que le 18 septembre. La contree situöe entre
Berne, la Sarine inferieure et le territoire de l'Aar. a ötö choisie
comme terrain de manceuvres.
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Cours ranges dans l'ordre des places d'armes.

(Le jour d'entree est le jour avant et celui du licenciement
le jour apres celui indique.)

Place d'armes d'Aarau.

1. Ecole de recrues d'infanterie (I), du 11 mars au 30 avril:
Un tiers des recrues d'infanterie du Canton d'Argovie, deux

tiers des recrues d'infimterio du Canton de Soleure et
toutes les recrues tambours de la V° division :

Cadres, du 11 mars au 30 avril.
Recrues, du 19 mars au 30 avril.

2. Ecole de cadres de cavalerie, du 10 avril an 21 mai :

Un certain nombre d'officiers ct de sous-officiers de dragons
et de guides.

3. Cours de remonte de cavalerie pour chevaux de recrues et
de rechange, du 5 mai au 29 juillet.

4. Ecole de recrues d'infanterie (II), du 6 mai au 25 juin:
Un tiers des recrues d'infanterie du Canton d'Argovie, la

moitie des reerues d'infanterie des Cantons de Bäle-Ville
et Bäle-Campagne et les recrues trompettes du Canton
d'Argovie:

Cadres, du 6 mai au 25 juin.
Recrues, du 14 mai au 25 juin.

5. Cours de remonte de cavalerie pour chevaux de la troupe
incorporee avant 1875, du 10 au 29 juillet.

6. Ecole de recrues de cavalerie, du 28 juillet au 29 septembre :

Recrues des escadrons n° 7—15 et n° 23, recrues de

dragons de langue allemande du Canton de Fribourg et
toutes les recrues maröchaux-ferrants:

Cadres, du 28 juillet au 29 septembre.
Recrues, du 30 juillet au 29 septembre.



24

7. Ecole pröparatoire d'officiers de cavalerie, du 1er aoüt au 29
septembre:

Pour dragons et guides de tous les Cantons.

8. Cours de repötition de cavalerie (I), du 8 au 17 aoüt:
Compagnies de guides nos 4, 5 et 11.

9. Inspection de landwehr, le 3 septembre :

Bataillon du gönie n° 4, compagnie de pontonniers.
» » » 5.

10. Ecole pröparatoire d'officiers d'infanterie du Ve arrondissement
de division, du 4 septembre au 15 octobre.

11. Cours de repetition de cavalerie (II), conjointement avec le
rögiment d'infanterie n° 29. du 8 au 17 septembre :

Escadron de dragons n° 23.

12. Cours de repetition de cavalerie (111), du 6 au 15 octobre :

Regiment de dragons n° 5.
Escadrons nos 13, 14 et 15.

Place d'armes de Baden.

13. Inspection de landwehr, le 8 septembre :

Bataillon du gönie n° 6.

Place d'armes de Bellinzone.

14. Cours de repetition d'artillerie (I), du 29 fevrier au 17 mars:
VHP brigade, 39 regiment: batterie de 8cm n° 48.

15. Cours de repötition d'infanterie (I), du 2 au 17 mars:
Rögiment n° 32.
Etat-major.
Troupes : bataillons de fusiliers n03 94, 95 et 96.

16. Cours de repetition d'artillerie (II), du 4 au 17 mars:
Train de ligne du regiment d'infanterie n° 32 et de l'etat-

major de la brigade n° XVI.
17. Cours de repetition de cavalerie, conjointement avec le rö¬

giment d'infanterie n° 32, du 8 au 17 mars:
Compagnie de guides n° 8, troupe du Tessin.

18. Ecole de recrues d'infanterie, du 25 mars au 14 mai:
Reerues d'infanterie du Canton du Tessin et les recrues de

langue italienne du Canton des Grisons (Misox et Calanca)
et les recrues trompettes de langue italienne :

Cadres, du 25 mars au 14 mai.
Recrues, du 2 avril au 14 mai.
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19. ,| Ecole de tir pour officiers et sous-officiers, du 8 octobre au
4 novembre:

Un certain nombre d'officiers et de sous-officiers
d'infanterie.

20. Cours de röpötition du gönie, du 21 octobre au 5 novembre:
Bataillon du gönie n° 8, compagnie de sapeurs.

21. Inspection de landwehr, le 5 novembre:
Bataillon du gönie n° 8, compagnie de sapeurs.

22. Cours de röpetition d'infanterie (II), du 7 au 22 novembre :

Cours pour retardataires du rögiment d'infanterie n° 32.

Place d'armes de Berne.

23. Etat-major genöral. Travaux de subdivision, du 11 janvier au
30 avril:

Un certain nombre d'officiers de l'ötat-major gönerai et de
la section des chemins de fer.

24. Cours de remonte de cavalerie (I) pour chevaux de recrues et
de rechange, du 6 fevrier au 4 mai.

25. Cours de repetition pour armuriers d'infanterie et du gönie,
du 2 mars au 30 octobre.

Appel successif d'un certain nombre d'armuriers.

26. Cours de repetition d'infanterie (I), du 15 au 30 avril:
Bataillon de fusiliers n° 23.

27. Cours de remonte de cavalerie pour chevaux des hommes
incorpores avant 1875, du 15 avril au 4 mai.

28. Cours de röpötition sanitaire, du 26 avril au 8 mai:
Cours d'operations pour mödecins d'un certain äge.

29. Ecole de recrues d'infanterie (I), du 28 avril au 17 juin:
La moitiö des recrues d'infanterie et des recrues trompettes

du Canton de Berne (III):
Cadres, du 28 avril au 17 juin.
Recrues, du 6 mai au 17 juin.

30. Ecole de recrues de cavalerie, du 3 mai au 5 juillet:
Recrues de langue framjaise des escadrons ucä 1 — 6 et

recrues de dragons de langue fran9ai.se du Jura bernois :

Cadres, du 3 mai au 5 juillet.
Recrues, du 5 mai au 5 juillet.

31. Ecole de l'ötat-major gönerai (I), du 5 mai au 12 juin.
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32. Cours de repetition de cavalerie (I). du 9 au 18 mai t
Compagnies de guides n08 1, 2 et 9.

33. Ecole de recrues sanitaires (I), du 14 mai au 17 juin:
Un tiers des recrues du Ier et IP arrondissement de

division.

34. Cours de röpötition d'infanterie (II), du 22 juin au 7 juillet:
Bataillon de fusiliers n° 24.

35. Ecole de recrues d'infanterie (II), du 1er juillet au 20 aoüt:
La moitie des recrues d'infanterie et des recrues trompettes.

ainsi que toutes les recrues tambours du Canton de
Berne (III) :

Cadres, du 1er juillet au 20 aoüt.
Recrues, du 9 juillet au 20 aoüt.

36. Cours de röpötition de cavalerie (II), du 7 au 16 juillet:
Regiment de dragons n° I, escadrons nos 1, 2 et 3.

37. Cours de röpötition de cavalerie (III), du 25 juillet au 3 aoüt:
Rögiment de dragons n° II, escadrons n°s 4, 5 et 6.

38. Reconnaissance de l'ötat-major general, du 27 juillet au 20
aoüt.

39. Cours de repetition de cavalerie (IV), du 8 au 17 aoüt:
Rögiment de dragons n° IV, escadrons nos 10, 11 et 12.

40. Cours de repetition pour troupes d'administration (rassemble¬
ment de division), du 29 aoüt au 10 septembre:

Compagnie d'administration n° 3.

41. Cours de repetition sanitaire, du 31 aoüt au 10 septembre:
Cours pröparatoire au rassemblement de division. Ambulances

nos 12, 14 et 15 et une partie du personnel sanitaire

des unites de troupes de la IIP division de l'armee.

42. Cours de röpötition d'infanterie (III), du 1er au 10 septembre:
Cours pröparatoire au rassemblement de division :

Bataillon de carabiniers n° 3.

43. Cours de repötition d'infanterie (IV), du lor au 10 septembre:
Cours pröparatoire au rassemblement de division:

Bataillons de fusiliers nos 25, 26 et 27.

44. Cours de repetition du gönie, du 1er au 10 septembre:
Cours preparatoire au rassemblement de division :

Bataillon du genie n° 3.
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45. Inspection de landwehr, le 2 septembre:
Bataillon du gönie n° 3, a l'exception de la troupe habitant

le Jura.
Bataillon du gönie n° 4, compagnie de sapeurs.

46. Cours de röpetition d'artillerie, dn 4 au 10 septembre:
Cours preparatoire au rassemblement de division :

Bataillon du train n° III:
lre division (gönie).
29 » (administration).

Train de ligne avec les cours pröparatoires de ses corps
et de ses ötats-majors.

47. Cours de repetition de cavalerie (V), du 7 au 10 septembre:
Cours pröparatoire au rassemblement de division :

Regiment de dragons n° III, escadrons n08 7, 8 et 9.

48. Cours de repötition de cavalerie (VI), du 7 au 10 septembre :

Cours pröparatoire au rassemblement de division :

Compagnies de guides nos 3 et 4.

49. Ecole de recrues sanitaires (II), du 22 septembre au 26 oc¬
tobre :

Un tiers des recrues du IIIe et IV9 arrondissement de
division et les recrues de langue allemande du IP
arrondissement de division.

50. Ecole preparatoire d'officiers d'infanterie du III9 arrondisse¬
ment de division, du 29 septembre au 9 novembre.

51. Ecole preparatoire d'officiers sanitaires, du 29 septembre au
26 octobre:

Medecins et pharmaciens de langue allemande.

52. Ecole d'etat-major general. Travaux de subdivision, du l9r
octobre au 18 decembre.

53. Cours de repetition d'infanterie (V), du 14 au 29 octobre:
Retardataires des bataillons d'infanterie du III9 arrondissement

de division.

54. Cours de repetition de cavalerie (VI), du 20 au 29 octobre:
Retardataires des escadrons nos 1—14 et des compagnies

de guides n03 1, 2, 3, 4, 9 et 10.

55. Ecole d'etat-major general (II), du 23 novembre au 17 dö¬
cembre :

Un certain nombre d'officiers superieurs de l'etat-major
gönöral.
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Place d'armes de Biere,

56. Ecole de recrues d'artillerie (I), du 5 mai au 28 juin:
Recrues des batteries nos 1—8, n08 10 et 11 (Genöve, Vaud

et Neuchätel) et les reerues des colonnes de parc nos 1

k 4 de la P et IIe brigade d'artillerie, k l'exception des

recrues du train des Cantons de Berne et Fribourg. Les
recrues marechaux-ferrants de toutes les batteries et
colonnes de parc de la P9 et IP brigade d'artillerie.

57. Cours de repötition d'artillerie (I), du 30 juin au 15 juillet:
Parc de division II, colonnes de parc n03 3 et 4.

58. Cours de repetition d'artillerie (II), du 30 juin au 13 juillet:
Bataillon du train n° II, 29 division (administration).

59. Cours de repötition d'artillerie (III), du 15 au 28 juillet:
Train de ligne de la IIIe brigade d'infanterie, du bataillon

de carabiniers n° 2 et de l'ötat-major de la IIe division.

60. Cours de repötition d'artillerie (IV), du 18 juillet au 4 aoüt:
IP brigade. 1er regiment. Batteries de 8cm n08 7 et 8.

61. Cours de röpetition d'artillerie (V), du 30 juillet au 12 aoüt:
Train de ligne de la IV9 brigade d'infanterie et du

regiment de dragons n° II.
62. Cours de röpetition d'artillerie (VI), du 7 au 24 aoüt:

II9 brigade. IP rögiment. Batteries de 8em n°* 9 et 10.

68. Ecole de recrues d'artillerie (il), du 26 aoül au 15 octobre:
Recrues du train d'armöe du Ier et II9 arrondissement, du

26 aoüt au 6 octobre.
Etudiants recrutös pour l'artillerie, du 26 aoüt au 15

octobre.

Place d'armes de Boltigen et environs.

64. Cours de repetition d'infanterir, du 1er au 10 septembre:
Cours pröparatoire au rassemblement de division :

Bataillons de fusiliers nos 28, 29 et 30.

Place d'armes de Brigue.

65. Cours de röpötition d'infanterie, du 17 aout nu 1er septembre:
Manoeuvres de rögiment:

Regiment n° 30. Bataillon de fusiliers n° 89.
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Place d'armes de Brougg.

66. Ecole de recrues du gönie (I), du 25 mars au 21 mai:
Becrues pionniers de tous les arrondissements de division:

Cadres, du 25 mars au 21 mai.
Recrues, du 2 avril au 21 mai.

67. Cours de repetition d'artillerie (I), du 24 avril au 7 mai:
Conjointement avec l'öcole de pionniers:

Un dötachement du bataillon du train n° II.
68. Cours de röpötition d'artillerie (II), du 8 au 21 mai:

Conjointement avec l'öcole de pionniers:
Un dötachement du bataillon du train n° II.

69. Cours de röpetition du genie (I), du 26 mai au 10 juin :

Bataillon du gönie u° 2, compagnie de pionniers.

70. Cours de repetition du gönie (II), du 26 mai au 10 juin:
Bataillon du gönie n° 6, compagnie de pionniers.

71. Cours de röpetition d'artillerie (III), du 28 mai au 10 juin:
Conjointement avec l'öcole de pionniers:

Un dötachement du bataillon du train n° VI.

72. Cours de repetition du genie (III), du 16 juin au 1er juillet:
Bataillon du gönie n° 6, compagnie de pontonniers.

73. Cours de röpetition du genie (IV), du 7 au 22 juillet:
Bataillon du gönie n° 2, compagnie de pontonniers.

74. Ecole de recrues du gönie (II), du 22 juillet au 17 septembre
Recrues pontonniers de tous les arrondissements de division:

Cadres, du 22 juillet au 17 septembre.
Recrues, du 30 juillet au 17 septembre.

75. Cours de repetition du gönie (V), du 22 septembre au 7 oc¬
tobre :

Bataillon du gönie n° 8: compagnie de pontonniers.
» » pionniers.

76. Cours technique pour officiers du genie, du 27 septembre au
2 octobre.
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Place d'armes de Coire.

77. Ecole de recrues d'infanterie (I), du 6 mai au 25 juin:
La moitiö des recrues d'infanterie des Cantons d'Uri, Schwyz

(VIII), Glaris et Grisons (k l'exception de celles de langue
italienne) et les recrues de langue allemande du Canton
du Valais (VIII), ainsi que les recrues trompettes de langue
allemande de la VHP division :

Cadres, du 6 mai au 25 juin.
Recrues, du 14 mai au 25 juin.

78. Ecole de recrues d'infanterie (II), du 24 juin au 13 aoüt :

La moitie des reerues d'infanterie des Cantons d'Uri, Schwyz
(VIII), Glaris, Grisons (k l'exception de Celles de langue
italienne) et les recrues de langue francaise du Canton
du Valais:

Cadres, du 24 juin au 13 aoüt.
Recrues, du 2 juillet au 13 aoüt.

79. Cours de röpötition d'artillerie (I), du 15 aoüt au 1er septembre :

Batterie de montiigne u° 61.

80. Cours de röpötition d'infanterie (I), du 17 aoüt au 1er septembre :

Manceuvres de regiment:
Regiment n° 30.
Etat-major.
Troupes : Bataillon de fusiliers n° 90.

81. Cours de repetition d'artillerie (II), du 19 aoüt au 1er sep¬
tembre :

Conjointement avec le rögiment d'infanterie n° 30 :

Train de ligue du bataillon de carabiniers n° 8.
» » » » fusiliers n° 90.

82. Cours de repötition de cavalerie, du 23 aoüt au 1er septembre :

Conjointement avec le regiment d'infanterie n° 30 :

Compaguie de guides n° 8. Troupes des Cantons des

Grisons, d'Uri et de Schwyz.
Compagnie de guides n° 12.

83. Cours de repetition d'infanterie (II), du 2 au 17 septembre :

Manoeuvres de regiment:
Regiment n° 29.
Etat-major.
Troupes: Bataillons de fusiliers nos 85, 86 et 87.
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84. Cours de repötition d'infanterie (III), du 22 septembre au 7

octobre :

Manoeuvres de regiment:
Regiment n° 31.
Etat-major.
Troupes: Bataillons de fusiliers n08 91, 92 et 93.

85. Ecole preparatoire d'officiers d'infanterie du VHP arrondisse¬
ment de division, du 12 octobre au 22 novembre.

86. Cours de repetition d'infanterie (IV), du 14 au 29 octobre:
Retardataires des rögiments n08 29, 30 et 31.

Place d'armes de Colombier.

87. Cours de repötition d'infanterie (I), du 4 au 19 mars:
Bataillon de fusiliers n° 19.

88. Ecole de recrues d'infanterie (I), du 25 mars au 14 mai :

Un tiers des recrues d'infanterie des Cantons de Fribourg,
Neuchätel et Berne (II) et les recrues trompettes des
Cantons de Fribourg et Neuchätel:

Cadres, du 25 mars au 14 mai.
Recrues, du 2 avril au 14 mai.

89. Ecole de recrues d'infanterie (II), du 13 mai au 2 juillet:
Un tiers des recrues d'infanterie des Cantons de Fribourg,

Neuchätel et Berne (II) :

Cadres, du 13 mai au 2 juillet.
Recrues, du 21 mai au 2 juillet.

90. Ecole de recrues d'infanterie (III), du 8 juillet au 27 aoüt:
Un tiers des recrues d'infanterie des Cautous de Fribourg,

Neuchätel et Berne (II) et les recrues trompettes du
Canton de Berne (II):

Cadres, du 8 juillet au 27 aoüt.
Recrues, du 16 juillet au 27 aoüt.

91. Cours de repetition d'infanterie (II), du 12 au 27 aoüt:
Bataillon de fusiliers n° 22.

92. Cours de repetition d'infanterie (III), du 1er au 16 septembre :

Bataillon de carabiniers n° 2.

93. Cours de röpötition d'infanterie (IV), du 1er au 16 septembre :

Bataillon de fusiliers n° 21.
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94. Cours de röpötiliou d'infanterie (V), du 19 septembre an 4
octobre :

Bataillon de fusiliers n° 20.

95. Cour3 de röpötition d'infanterie (VI), du 7 au 22 octobre :

Bataillon de fusiliers n° 18.

96. Ecole preparatoire d'officiers d'infanterie du IP arrondisse¬
ment de division, du 24 octobre au 4 decembre.

97. Cours de röpötition d'infanterie (VII), du 4 au 19 novembre:
Retardataires des bataillons d'infanterie du IP arrondissement

de division.

Place d'armes de Frauenfeld.

98. Ecole de recrues d'artillerie (I), du 30 avril au 23 juin :

Recrues des batteries nos 33 k 37, 47 (Zurich) et 48 (Tessin),
recrues des colonnes de parc n03 11 k 16 de la VI9, VlP
et VIIIe brigade d'artillerie, k l'exception des recrues du
Valais pour la colonne de parc n° 15, plus les recrues
maröchaux-ferrants de ces corps.

99. Ecole de recrues d'artillerie (II), du 25 juin au 18 aoüt:
Recrues des batteries n03 23 k 26, 31, 32, 33, 39, 40 a 44,

Appenzell, St-Gall, Argovie et Thurgovie.

100. Cours de röpetition d'artillerie (I). du 23 aoüt au 9 septembre :

VP brigade, 1er rögiment, batteries de 8™ n03.31 et 32.

101. Cours de repetition d'artillerie (II), du 28 aoüt au 12 septembre:
Parc de division VI, colonne de parc n° 11.

102. Cours de röpötition d'artillerie (III), du 12 au 29 septembre :

IV9 brigade, 29 rögiment, batteries de 10cm n°» 33 et 34.

103. Cours de röpötition d'artillerie (IV), du 14 au 29 septembre :

Parc de division VI, colonne de parc n° 12.

104. Ecole de recrues d'artillerie (III), du 1er octobre au 11 no¬
vembre :

Recrues du train d'armee du VP, VIP et VHP
arrondissement, sans les recrues du Valais (VIII).

105. Cours de repetition d'artillerie (V), du 2 au 19 octobre :

VI9 brigade, 39 regiment, batteries de 8cm n03 35 et 36.
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Place d'armes de Fribourg.

106. Cours de repötition d'infanterie (I), du 4 au 19 mars:
Bataillon de fusiliers n° 13.

107. Cours de repötition d'infanterie (II), du 27 avril au 12 mai:
Bataillon de fusiliers n° 14.

108. Ecole de sous-olficiers de troupes d'administration, du 14 juin
au 3 juillct:

Sous-officiers et soldats de toutes les armes de la P9 et IP
division.

109. Cours de repetition d'infanterie (III), du 1er au 16 septembre:
Bataillon de fusiliers n° 17.

110. Cours de repetition d'infanterie (IV), du 19 septembre au 4
octobre :

Bataillon de fusiliers n° 15.

111. Cours de repetition d'infanterie (V), du 7 au 22 octobre:
Bataillon de fusiliers n° 16.

Place d'armes de St-Gall.

112. Ecole de recrues sanitaires (I), du 24 mars au 27 avril :

Un tiers des recrues du V9 et VII9 arrondissement.

113. Ecole de sous-officiers sanitaires, du 7 au 27 avril :

Pour sous-officiers de langue allemande.

114. Ecole de recrues sanitaires (II), du 4 juillet au 7 aoüt:
Un tiers des recrues du VI9 et VIII9 arrondissement.

115. Ecole de recrues d'infanterie, du 12 aoüt au 1er octobre:
Un tiers des recrues d'infanterie des Cantons de Thurgovie

et de St-Gall, la moitiö des recrues d'infanterie du Canton
dAppenzell-Rh. ext. et les recrues trompettes des Cantons
de Thurgovie et d'Appenzell-Rh. ext. :

Cadres, du 12 aoüt au 1er octobre.
Recrues, du 20 aoüt au 1er octobre.

116. Cours de repötition d'artillerie, du 31 aoüt au 17 septembre:
VHP brigade, 1er regiment, batteries de 8cm uos 43 et 44.

117. Ecole preparatoire d'officiers d'infanterie du VIP arrondisse¬
ment de division, du 8 octobre au 18 novembre.
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118. Ecole de recrues d'infanterie (I), du 1er avril au 21 mai:
Un tiers des recrues d'infanterie et toutes les recrues

trompettes des Cantons de Vaud, Geneve et Valais (I) :

Cadres, du 1er avril au 21 mai.
Recrues, du 9 avril au 21 mai.

119. Ecole de reerues d'infanterie (II), du 3 juin au 23 juillet:
Un tiers des recrues d'infanterie des Cantons de Vaud,

Geneve et Valais (I) et toutes les recrues tambours de la
Ire et II9 division :

Cadres, du 3 juin au 23 juillet.
Recrues, du 11 juin au 23 juillet.

120. Ecole de recrues d'infanterie (III), du 5 aoüt au 24 septembre :

Un tiers des recrues d'infanterie des Cantons de Vaud,
Geneve et Valais (I):

Cadres, du 5 aoüt au 24 septembre.
Recrues, du 13 aoüt au 24 septembre.

121. Inspection de landwehr, le 26 aoüt:
Bataillon du genie n° 1. Troupe du Canton de Genöve.

122. Ecole preparatoire d'officiers d'infanterie du Ier arrondissement
de division, du 5 octobre au 15 novembre.

Place d'armes d'IIerisau.

123. Ecole de recrues d'infanterie (I), du 15 avril au 4 juin:
Un tiers des recrues d'infanterie des Cantons de Thurgovie

et St-Gall, toutes les recrues d'infanterie du Canton
d'Appenzell-Rh. int., les recrues trompettes des Cantons
de St-Gall et d'Appenzell-Rh. int. et les recrues tambours
du Canton de Thurgovie :

Cadres, du 15 avril au 4 juin.
Recrues, du 23 avril au 4 juin.

124. Ecole de recrues d'infanterie (II). du 10 juin au 30 juillet:
Un tiers des recrues d'infanterie des Cantons de Thurgovie

et St-Gall, la moitie des recrues d'infanterie du Canton
d'Appenzell-Rh. ext., les recrues tambours des Cantons
de St-Gall et des deux Appenzell et les recrues tambours
de la VIIIe division:

Cadres, du 10 juin au 30 juillet.
Recrues, du 18 juin au 30 juillet.
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125. Cours sanitaire pröparatoire, du 2 au 12 mai:
Recrues du Ier et IIe arrondissement de division (sans les

recrues de langue allemande), plus les recrues de langue
francaise du VHP arrondissement.

126. Ecole de recrues sanitaires (I), du 13 mai an 16 juin:
Un tiers des recrues du Ier et II9 arrondissement de division

(sans les recrues de langue allemande), plus les
reerues de langue francaise du VHP arrondissement.

127. Ecole de sous-officiers sanitaires, du 27 mai au 16 juin :

Pour sous-officiers de langue francaise.

128. Inspection de landwehr, le 27 aoüt:
Bataillon du gönie n° 1, troupe des Cantons de

l'arrondissement, a l'exception de Geneve.
Bataillon du gönie n° 2, troupe des Cantons de

l'arrondissement, k l'exception du Jura bernois.

129. Ecole de recrues sanitaires (II), du 22 septembre au 26 oc¬
tobre :

Un tiers des recrues du III9 et IV9 arrondissement de
division et recrues de langue allemande du IP
arrondissement.

Place d'armes de Liestal.

130. Ecole de recrues du gönie (I), du 23 mars au 19 mai :

Reerues sapeurs des arrondissements de division I—IV et
des arrondissements de recrutement 4 et 5 de la VHP
division :

Cadres, du 23 mars au 19 mai.
Recrues, du 1er avril au 19 mai.

131. Ecole de tir, du 24 mars au 20 avril:
Un certain nombre de sous-officiers d'infanterie.

132. Ecole de recrues du gönie (II), du 18 mai au 14 juillet:
Recrues sapeurs des arrondissements de division V—VHI,

k l'exception des recrues des arrondissements de recrutement

4 et 5 de la VHP division :

Cadres, du 18 mai au 14 juillet.
Recrues, du 26 mai au 14 juillet.

133. Cours technique pour officiers du genie, du 24 mai au 5 juin :

Un certain nombre d'officiers du genie.
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134. Ecole de recrues d'infanterie, du 8 juillet au 27 aoüt:
Un tiers des recrues d'infanterie des Cantons d'Argovie et

Soleure, la moitie des recrues d'infanterie des Cantons
de Bäle-Ville et Bäle-Campagne et les recrues trompettes
des Cantons de Soleure. Bäle-Ville et Bäle-Campagne:

Cadres, du 8 juillet au 27 aoüt.
Recrues, du 16 juillet. au 27 aoüt.

135. Cours de repetition du genie (I). du 2 au 17 septembre:
Bataillon du genie n° 2, compagnie de sapeurs, plus tous

les pionniers d'infanterie du II9 arrondissement de division.
136. Conrs de röpetition du genie (II). du 22 septembre au 7

octobre :

Bataillon du genie n° 6, compagnie de sapeurs, plus tous
les pionniers des regiments d'infanterie nos 29 et 31 du
VIIIe arrondissement de division.

Place d'armes de Lugano.

137. Cours preparatoire pour recrues sanitaires, du 16 au 2ii mars:
Recrues de langue italienne du VIII9 arrondissement.

138. Ecole de recrues sanitaires, du 27 mars au 30 avril :

Recrues de langue italienne du VHP arrondissement de

division.

Place d'armes de Lucerne.

139. Ecoie da recrues d'infanterie (1), du 25 mars au 14 mai:
La moitie des reerues d'infanterie des Cantons de Berne

(IV) et Lucerne; toutes les recrues d'infanterie d'Unter-
walden-le-Haut et le Bas, 9 recrues trompettes de

Lucerne et les reerues tambours du IV9 arrondissement :

Cadres, du 25 mars au 14 mai.
Recrues, du 2 avril au 14 mai.

140. Ecole de reerues sanitaires (I), du 14 mai au 17 juin:
Un tiers des recrues du I9r et IP arrondissement de division

(sans ies reerues de langue allemande) et les recrues
de langue francaise du VHP arrondissement.

141. Ecole de reerues d'infanterie (H), du 18 mai au 7 juillet:
La moitie des recrues d'infanterie des Cantons de Berne

(IV) et Lucerne, toutes les recrues d'infanterie du Canton
de Zoug et 10 recrues trompettes de Berne (IV):

Cadres, du 18 mai au 7 juillet.
Recrues, du 26 mai au 7 juillet.
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142. Ecole pröparatoire d'officiers sanitaires. du 21 mai au 17 juin:
Pour medecins et pharmaciens de langue frangaise.

143. Cours de remonte de cavalerie (IV) pour chevaux de recrues
et de rechange, du 25 juin au 22 septembre.

144. Ecole de recrues sanitaires (II), du 4 juillet au 7 aoüt:
Un tiers des recrues du VI9 et VHP arrondissement de

division, sans les recrues de langue frangaise ou italienne.

145. Ecole de recrues d'infanterie (III), du 9 juillet au 28 aoüt:
Recrues instituteurs de tous les Cantons (k l'exception de

ceux de langue italienne des Cantons du Tessin et des

Grisons) et le reste des recrues trompettes du IVe
arrondissement :

Cadres, du 9 juillet au 28 aoüt.
Recrues, du 17 juillet au 28 aoüt.

146. Cours preparatoire pour recrues sanitaires, du 10 au 20 sep¬
tembre :

Recrues du III9 et IV9 arrondissement de division et recrues
de langue allemande du IP arrondissement de division.

147. Ecole preparatoire d'officiers d'infanterie du IV9 arrondissement
de division, du 18 septembre au 29 octobre.

148. Ecole de recrues sanitaires (III), du 21 septembre au 25
octobre :

Un tiers des recrues du IIP et IV9 arrondissement de
division et recrues de langue allemande du II9
arrondissement de division.

149. Ecole de recrues de cavalerie, du 21 septembre au 23 novembre :

Recrues de toutes les compagnies de guides :

Cadres, du 21 septembre au 23 novembre.
Recrues, du 23 septembre au 23 novembre.

Place d'armes de Luziensteig.

150. Cours de repötition d'infanterie, du 2 au 17 septembre:
Bataillon de carabiniers n° 8.

Place d'armes de Alunsingen et environs.

151. Cours de röpetition d'infanterie, du l9r au 10 septembre
Cours preparatoire au rassemblement de division :

Bataillons de fusiliers nos 34, 35 et 36.
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Place d'armes de Sion.

152. Cours de röpetition d'artillerie (I), du 15 aoüt au 1er sep¬
tembre :

Batterie de montagne n° 62.

153. Cours de repötition d'infanterie, du 17 aoüt au 1er septembre:
Manceuvres de regiment:

Bataillon de fusiliers n° 88.

154. Cours de röpetition d'artillerie (II), du 19 aoüt au 1er sep¬
tembre :

Train de ligne des unitös de troupes du Valais (VIII).

Place d'armes de 'Tavannes.

155. Inspection de landwehr, le 25 aoüt:
Bataillons du gönie nos 2 et 3. Troupe du Jura bernois.

Place d'armes de Thoune.

156. Ecole preparatoire d'officiers (I) de troupes d'administration,
du 5 janvier au 8 fevrier.

157. Ecole de sous-officiers d'administration (1), du 12 fevrier au
3 mars :

Un certain nombre de sous-officiers et de soldats de toutes
les armes des divisions III—VIII.

158. Ecole pröparatoire d'officiers (II) de troupes d'administration,
du 6 mars au 9 avril.

159. Ecole de sous-officiers d'artillerie, du 19 mars au 22 avril:
Sous-officiers de toute l'artillerie de campagne (batteries

et colonnes de parc) de l'artillerie de position, des
artificiers et du train d'armöe.

160. Ecole de sous-officiers (II) de troupes d'administration, du
11 avril au 1er mai:

Un certain nombre de sous-officiers et de soldats de toutes
les armes des divisions III—VIII.

161. Ecole d'officiers d'administration (II), du 3 mai au 12 juin :

Un certain nombre d'officiers d'administration.
162. Ecole de recrues d'artillerie (I), du 9 mai au 2 juillet:

Recrues des batteries nos 9, 12 ä 21 et 28.
Les recrues marechaux-ferrants de ces batteries.
Les recrues du train des colonnes de parc n°5 3 et 4 des

Cantons de Fribourg et Berne.
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163. Ecole de recrues d'artillerie (II), du 9 mai au 2 juillet:
Recrues des deux batteries de montagne n° 61 des Grisons

et n° 62 du Valais.

164. Ecole de recrues d'artillerie (III), du 30 mai au 23 juillet:
Recrues de toutes les compagnies de position.

165. Ecole centrale I, du 14 juin au 25 juillet:
Un certain nombre de premiers-lieutenants, de lieutenants

de toutes les armes et d'adjudants.

166. Cours pour officiers d'ötat-major d'artillerie, du 15 juin au
2 juillet.

167. Ecole de reerues d'artillerie (IV), du 3 juillet au 13 aoüt:
Recrues des compagnies d'artificiers n08 1 et 2.

168. Ecole de reerues d'artillerie (V), du 4 juillet au 27 aoüt:
Recrues des batteries n08 22, 27, 29, 30, 45* et 46 de

Lucerne, Soleure et Bäle-Campagne.
Recrues des colonnes de parc nos 5 k 10.
Recrues du Valais de la colonne de parc n° 15.
Recrues maröchaux-ferrants des batteries nos 22 k 27, 29

k 32, 38 ä 46 et des colonnes de parc nm 5 a 10 et 15

(Valais).

169. Ecole de recrues pour troupes d'administration, du 7 juillet
au 20 aoüt:

Recrues de toutes les compagnies d'administration.

170. Cours de röpetition d'artillerie (I), du 8 au 23 juillet:
Un detachement du train des colonnes de parc n03 3 et 4.

171. Cours pour officiers des compagnies d'administration, du 25
juillet au 14 aoüt.

172. Cours de repetition d'artillerie (II), du 28 juillet au 12 aoüt:
IP division: Compagnies de position nos 2 et 3.
Un detachement du train des colonnes de parc n08 3 et 4.

173. Cours de repetition d'artillerie (III), du 10 au 27 aoüt:
IP brigade, j batterie de 8cm n° 11.

in9 rögiment, I » » 8cm » 12.

174. Cours de röpötition d'artillerie (IV), du 15 au 30 aoüt:
Compagnie d'artificiers n° 1.

175. Ecole pröparatoire d'officiers d'artillerie (Pe partie), du 20 aoüt
au 30 septembre:

Pour tous les genres d'artillerie et pour le train d'armöe.
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176. Cours de repötition d'artillerie (V), du 30 aoüt au 10 sep¬
tembre :

Cours pröparatoire au rassemblement de division:
IIP brigade, Ier rögiment: batteries de 10cm nos 13 et 14.

» fl9 » 8cm » 15 et 16.
» III6 » » » 8cm » 17 et 18.

Parc de division III, colonnes de parc nos 5 et 6, du 2

au 10 septembre.

177. Cours de repetition d'artillerie (VI), du 18 septembre au 3
octobre:

Parc de division VIII, colonnes de parc n°* 15 et 16.

178. Cours de repetition d'artillerie (VII), du 19 septembre au 6

octobre :

\TIP bngade, >

batteries de gcm noS 45 et 4Glf regiment, S

179. Ecole centrale II, du 21 septembre au 31 octobre:
Un certain nombre de capitaines des bataillons d'infanterie.

180. Cours de röpetition d'artillerie (VIII), du 6 au 21 octobre:
III6 division : Compagnies de position nos 4 et 7.
Un detachement du train des colonnes de parc nos 3 et 4.

181. Cours spöcial pour serruriers et charrons des bataillons du
gönie, du 7 au 22 octobre.

182. Ecole de recrues d'artillerie (VI), du 8 ortobre au 18 novembre:
Recrues du train d'armöe du HI9, IV9 et V9 arrondissement,

plus les recrues du Valais du VIII9 arrondissement,
recrues marechaux-ferrants des bataillons du train n03 III,
IV, V et n° VIII (Valais).

Place d'armes de Wallenstadt,

183. Ecole de tir (I) pour officiers, du 25 avril au 22 mai :

Un certain nombre d'officiers d'infanterie.
184. Ecole de tir (II) pour officiers, du 26 mai au 22 juin :

Un certain nombre d'officiers d'infanterie.
185. Ecole de tir (III) pour officiers, du 27 juin au 24 juillet :

Un certain nombre d'officiers d'infanterie.
186. Ecole de tir (IV) pour officiers, du 31 juillet au 27 aoüt:

Un certain nombre d'officiers d'infanterie.
187. Ecole de tir (V) pour sous-officiers, du 4 septembre au l9r

octobre :

Un certain nombre de sous-officiers d'infanterie.
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Place d'armes de Wintertlwur.

188. Inspection de landwehr, le 19 aoüt:
Bataillon du gönie, n° 7.

189. Cours de röpötition d'infanterie (I), du 24 aoüt au 8 septembre :

Manceuvres de brigade :

Brigade n° XL
Regiment n° 22.
Etat-major.
Troupes : Bataillons de fusiliers noa 64, 65 et 66.

190. Cours de repetition d'artillerie (I), du 1er au 14 septembre :

Bataillon du train n° VI.
2* division (d'administration), plus le train de ligne de la

XI9 brigade d'infanterie et des escadrons n°8 16 et 17.

191. Conrs de röpötition d'infanterie (II), du 14 au 29 septembre :

Manceuvres de brigade :

Brigade n° XII.
Regiment n° 23.
Etat-major.
Troupes : Bataillons de fusiliers n°9 67, 68 et 69.

192. Cours de röpötition d'artillerie (II), du 16 au 29 septembre:
Bataillon du train n° VIII.
2e division (d'administration), plus le train de ligne de la

XII9 brigade d'infanterie, du bataillon de carabiniers n° 6
et de l'escadron n° 18.

193. Cours de röpötition de cavalerie, du 28 septembre au 7 octobre :

Conjointement avec le regiment d'infanterie n° 31 :

Regiment de dragons n° 8, escadron n° 24.

Place d'armes de Worb et environs.

194. Cours de röpötition d'infanterie, du 1er au 10 septembre:
Cours preparatoire au rassemblement de division:

Bataillons de fusiliers n°s 31, 32 et 33.

Place d'armes de Zofingue.

195. Ecole de recrues armuriers, du 21 mai au 2 juillet:
Recrues armuriers de tous les arrondissements de division.
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Place d'armes de Zurich.

196. Cours de remonte de cavalerie (I) pour chevaux de recrues et
de rechange, du 10 novembre 1879 au 5 fövrier 1880.

197. Cours de remonte de cavalerie (V) pour chevaux de la troupe
incorporee avant 1875, du 17 janvier au 5 fövrier.

198. Ecole de recrues de cavalerie, du 4 fevrier au 7 avril:
Cadres, du 4 fevrier au 7 avril.
Reerues des escadrons n09 16—22 et 24, du 6 fövrier au

7 avril.

199. Cours de repetition sanitaire, du 8 au 20 mars:
Cours d'operations pour medecins d'un certain äge.

200. Ecole d'instructeurs sanitaires, du 9 au 10 mars:
Pour instrueteurs et aspirants-instrueteurs.

201. Cours de röpetition de cavalerie (I), du 10 au 19 mars:
Compagnie de guides n° 7.

202. Ecole de recrues d'infanterie (I), du 11 mars au 30 avril:
Un tiers des recrues d'infanterie du Canton de Zurich, la

moitiö des recrues d'infanterie des Cantons de Schaffhouse
et Schwyz (VI) et toutes les recrues trompettes de la
VP division:

Cadres. du 11 mars au 30 avril.
Recrues, du 19 mars au 30 avril.

203. Cours preparatoire pour recrues sanitaires (I), du 12 au 22
mars:

Recrues du Ve et VIP arrondissement de division.

204. Cours de repetition de vötörinaires, du 15 au 26 mars:
Un certain nombre d'officiers vötörinaires.

205. Ecole de recrues sanitaires (I), du 23 mars au 26 avril:
Un tiers des recrues du V9 et VII9 arrondissement de

division.

206. Ecole de recrues sanitaires (II), du 23 mars au 26 avril:
Un tiers des recrues du V9 et VIP arrondissement de

division.

207. Ecole preparatoire d'officiers sanitaires, du 30 mars au 26
avril:

Pour mödecins et pharmaciens de langue allemande.
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208. Ecole centrale IV, du 30 mars au 10 mai:
Un certain nombre de commandants de regiment de toutes

les armes.

209. Ecole de recrues d'infanterie (II), du 4 mai au 23 juin:
Un tiers des recrues d'infanterie du Canton de Zurich, la

moitiö des recrues d'infanterie du Canton de Schaffhouse,
et la moitie des recrues tambours de la VP division:

Cadres, du 4 mai au 23 juin.
Recrues, du 12 mai au 23 juin.

210. Cours de repetition de cavalerie (II), du 30 mai au 8 juin:
Regiment de dragons n° VII, escadrons nos 19, 20 et 21.

211. Cours preparatoire pour recrues sanitaires (II), du 22 juin
au 2 juillet:

Recrues du VP et VHP arrondissement de division, sans
les reerues de langue frangaise ou italienne.

212. Cours de röpötition d'artillerie (I), du 24 juin au 7 juillet:
Bataillon du train n° VI, Ire division (gönie).

213. Ecole de recrues d'infanterie (HI), du 29 juin au 18 aoüt:
Un tiers des recrues d'infanterie du Canton de Zurich, la

moitie des recrues d'infanterie du Canton de Schwyz (VI)
et la moitie des recrues tambours de la VI9 division:

Cadres, du 29 juin au 18 aoüt.
Recrues, du 7 juillet au 18 aoüt.

214. Ecole de recrues sanitaires (HI), du 3 juillet au 6 aoüt:
Un tiers des recrues du VI9 et VIIP arrondissement de

division, sans les reerues de langue frangaise ou italienne.

215. Cours de röpötition d'artillerie (II), du 9 au 22 juillet:
Bataillon du train n° II, P9 division (gönie).

216. Ecole de sous-officiers sanitaires, du 17 juillet au 6 aoüt:
Sous-officiers de langue allemande.

217. Cours de repetition d'infanterie (I), du 24 aoüt au 8 sep¬
tembre :

Manoeuvres de brigade:
XP brigade.

Regiment n° 21.
Etat-major.
Troupes: bataillons de fusiliers n08 61, 62 et 63.
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218. Cours de repetition sanitaire (I), du 24 aoüt au 3 septembre:
Conjointement avec la brigade d'infanterie n° XI:

Ambulance n° 26 et une partie du personnel sanitaire
de la brigade d'infanterie n° XL

219. Cours de röpötition pour troupes d'administration, du 26 aoüt
au 8 septembre:

Compagnie d'administration n° 6.

220. Cours de repetition de cavalerie (III), du 30 aoüt au 8 sep¬
tembre :

Conjointement avec la brigade d'infanterie n° XI:
Rögiment de dragons n° VI, escadrons n88 16 et 17.

221. Cours de röpetition d'infanterie (II), du 14 au 29 septembre:
Manceuvres de brigade:

XIIe brigade.
Rögiment n° 24.
Etat-major.
Troupes: bataillons de fusiliers n"s 70, 71 et 72;

bataillon de carabiniers n° 6.

222. Cours de repetition sanitaire (II), du 14 au 24 septembre:
Conjointement avec la brigade d'infanterie n° XII:

Ambulance n° 28 et une partie du personnel sanitaire de la
Xlle brigade d'infanterie et du bataillon de carabiniers
n° 6.

223. Cours de repetition pour troupes d'administration, du 16 au
29 septembre:

Compagnie d'administration n° 8.

224. Cours de repötition de cavalerie (IV), du 21 au 30 septembre:
Conjointement avec la brigade d'infanterie n° XII:

Rögiment de dragons n° VI, escadron n° 18.
» t> » n VIII, » » 22.

Compagnie de guides n° 6.

225. Cours de repetition d'artillerie (III), du Ier au 14 octobre:
Bataillon du train n° VIII, Ire division (gönie).

226. Cours de repötition d'artillerie (IV), du 1er au 18 octobre:
VHP brigade de ^llle regiment S

227. Ecole pröparatoire d'officiers du gönie, du 8 octobre au 9 dö¬
cembre.
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228. Ecole preparatoire d'officiers d'infanterie du VP arrondisse¬
ment de division, du 8 octobre au 18 novembre.

229. Ecole preparatoire d'officiers d'artillerie, 29 partie, du 8 oc¬
tobre au 9 decembre:

Pour tous les genres d'artillerie et le train d'armee.

230. Cours de röpötition d'artillerie (V), du 19 octobre au 1er

novembre:
Train de ligne du regiment d'infanterie n° 29 et de l'etat-

major de la 159 brigade.

231. Cours de röpetition de cavalerie (V), du 20 au 29 octobre:
Retardataires des escadrons nos 15 — 24 et des compagnies

de guides n0' 5, 6, 7, 8, 11 et 12.

232. Cours de repetition d'infanterie (III), du 28 octobre au 12
novembre:

Retardataires des bataillons d'infanterie du VP arrondissement

de division.

233. Ecole pröparatoire d'officiers veterinaires, du 31 octobre au
27 novembre.

234. Cours de repetition d'artillerie (VI), du 2 au 15 novembre:
Train de ligne du rögiment d'infanterie n° 31 et de l'ötat-

major de la VlIIe division de rarmee.
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